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La Lutte Contre les Incendies au Costa Rica :
Une Expérience d’un Genre Nouveau

Les incendies de forêt et les pratiques de brûlis, qui sont
fréquents au Costa Rica, portent atteinte à la riche
diversité biologique du pays ainsi qu’à la qualité de vie
des habitants, ce qui préoccupe depuis longtemps les
responsables et les particuliers œuvrant pour la
protection, la conservation et le développement des
ressources naturelles.

Pour faire face à ce problème, le Costa Rica a lancé, en
1997, une Stratégie nationale de lutte contre les
incendies qui définit les directives générales à suivre pour
mettre en place des programmes institutionnels visant à
réduire les incendies de forêt et le recours à la technique
du brûlis dans les écosystèmes agricoles.

La législation qui y est associée stipule que la prévention
et la maîtrise des incendies de forêt est une affaire qui
concerne le grand public dont les autorités doivent
soutenir l’action par tous les moyens dont elles disposent.
La loi exige en outre la création d’équipes de lutte contre
les feux de forêt et de commissions régionales et
encourage la société civile à participer à toutes les étapes
du processus.

La présidence de la République a également créé, par
décret, une Commission nationale des incendies de forêt
qui fait partie du Réseau national des réserves naturelles
(SINAC) du Ministère de l’environnement et de l’énergie.
Plusieurs organismes nationaux des secteurs public et
privé ainsi que la société civile sont représentés dans

cette Commission. Elle est devenue l’instance au sein
de laquelle les participants peuvent organiser les actions
nécessaires pour mettre en œuvre le Plan national de
lutte contre les incendies, en discuter et en organiser le
soutien, la coordination et le suivi.

Dans chaque réserve naturelle du pays il existe un Comité
technique national (COTENA) dont font partie les
responsables ou les coordonnateurs du plan de lutte
contre les incendies. Leur tâche essentielle consiste à
fournir un soutien technique au SINAC pour l’aider à
prendre ses décisions, et à coordonner les actions de
lutte contre les incendies de toutes les réserves
naturelles, qui ont leurs propres plans ou programmes.

Un plan annuel d’action national de lutte contre les
incendies rassemble tous les projets élaborés par les
organismes de la Commission nationale; il a le soutien
officiel du Ministre de l’environnement et du Président
de la République.

La mascotte officielle de la prévention des incendies et
de la lutte contre les feux de forêt est le coatimundi
Toño Pizote, un personnage de bande dessinée qui sert
d’estampille et de mécanisme pour une diffusion nationale
et régionale efficace; son image doit figurer sur tous les
matériels utilisés dans les campagnes de sensibilisation.
La Stratégie internationale de prévention des catastrophes
utilise Toño par exemple dans ses communiqués de presse
et publications locaux.

Avec une population avoisinant les 300 millions d’habitants et une superficie de 500 000 km2, l’Amérique Centrale se trouve
située dans la ceinture de feux du Cercle Pacifique, composée de plaques tectoniques qui constamment s’entrechoquent et libèrent
de l’énergie. L’activité de nombreux volcans ainsi que l’activité sismique ont lieu fréquemment dans cette égion. De plus, le risque
des ouragans est constant.

Les feux de forêt représentent dans la région un des plus importants facteurs de destruction des ressources naturelles qui sont ainsi
considérés comme de véritables catastrophes.
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dégradation par le feu et des mesures qui peuvent être
prises pour éviter ce genre de ravages.

Les responsables de la SINAC reçoivent l’aide précieuse
des Volontaires engagés dans la lutte contre les incendies
de forêt, dont l’existence prouve à quel point la société
civile participe à la lutte contre les incendies dans la
nature ou dans les exploitations agricoles. Jusqu’à
présent la stratégie a donné des résultats : le nombre
d’hectares ravagés par le feu a considérablement baissé,
ce qui augmente les chances de conservation, de
régénération et de rétablissement de la diversité
biologique et de la bonne santé du milieu.

Pour plus de renseignements, contacter :
Lic. Wilfrán Murillo Masis
Coordonnateur de la Commission nationale des incendies de
forêt, Ministère de l’environnement et de l’énergie
Réseau national des réserves naturelles (SINAC)
Costa Rica
Tel/fax : (506) 666-2829
courrier électronique: wmurillo@ns.minae.go.cr

Toño Pizote

Les Brigades d’enfants aident les élèves des écoles
primaires à prendre conscience de la nécessité d’un
changement de comportement à l’égard des feux dans la
nature. Ils acquièrent des connaissances au sujet de
l’environnement, des causes et des effets de sa


